
Entre: 

ACCORD DE PLACE SUR LA MEDIATION DU CREDIT AUX ENTREPRISES 

L'Etat, représenté par Monsieur Bruno LE MAIRE, Ministre de l'économie, des finances et de 
la relance; 

La Banq'lle de France, représentée par son Gouverneur, Monsieur François VILLEROY DE 
GALHAU; 

L'Institut d'émission des départements d'Outre-mer, représenté par sa présidente et l'Institut 
d'émission d'Outre-mer représenté par sa Directrice générale, Madame Marie-Anne 
POUSSIN-DELMAS ; 

Les banques membres de la Fédération bancaire française, représentées par Monsieur Philippe 
BRASSAC, Président de la Fédération bancaire française (FBF); 

Les sociétés de financement et établissements de crédit spécialisés membres de l'Association 
française des sociétés financières, représentés par Monsieur Jean-Marc VILON, Président de 
l'Association française des sociétés financières (ASF). 
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Le 26 janvier 2021
















